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Cinquième concours pour jeunes graveurs

PRIX AAAC 2011

Règlement

L’Associazione Amici dell’Atelier Calcografico (AAAC), fondée en 1984, a pour but de promouvoir la connaissance de l’estampe originale.

Chaque année l‘AAAC édite, pour ses 70 membres, trois gravures imprimées par l’Atelier Chalcographique de Novazzano (TI). Elle organise aussi – dans le portique de la Bibliothèque Salita dei Frati à Lugano – une exposition pour chaque artiste dont elle publie les gravures  ainsi que des manifestations consacrées aux différentes techniques de la gravure et de l’art du livre illustré. A ce jour l’AAAC a édité plus de 70 gravures; parmi les gravures on y trouve des artistes bien connus soit en Suisse qu’à l’étranger. La série complète de ces œuvres a été offerte par l’AAAC au Cabinet des Estampes de Paris et à l’Archivio di Stato del Cantone Ticino.

En 1999, l’AAAC a organisé un premier concours de gravure pour les élèves des écoles publiques suisses d’art ou d’art appliqué. Ensuite le concours à été régulièrement répété tous les trois ans. La gravure qui gagne le premier prix est éditée par l’AAAC dans la collection des estampes réservées à ses membres.

Conditions de participation
1. Le PRIX AAAC 2011 a comme but de primer une oeuvre gravée originale.

2. Le concours est ouvert à tous les graveurs résidant en Suisse et les suisses établis à l’étranger, âgés de 30 ans au maximum.

3. Un jury formé de sept membres désignés par l’Association décerne le PRIX AAAC 2011 d’un  montant de Frs. 3000.-. La gravure primée sera publiée dans la collection de l’Association destinée à ses membres. Pour cette édition le lauréat et tenu a faire parvenir la plaque au Comité de l’AAAC.

4. Le jury décernera aussi un 2ème prix de Fr. 1'500.- et un 3ème prix pour un montant de Fr. 1000.-

5. Le jury se réserve le droit de ne pas attribuer les prix mentionnés aux articles 3 et 4 du présent règlement.

6. Les décisions du jury sont sans appel.

7. Sont admises toutes les techniques de gravure chalcographique exceptées celles entièrement mécaniques, photomécaniques et les monotypes. 

8. Les plaques doivent être gravées sur cuivre, acier ou laiton en vue de permettre un éventuel aciérage.

9. Le format de la feuille imprimée doit correspondre en verticale ou en horizontale à ¼ Jésus ( 380 mm x 280 mm)

10. Les gravures primées, ainsi que la plaque du premier prix resteront propriété de l’AAAC qui les déposera dans son fond. 
Les autres gravures seront restituées aux artistes après l’exposition, comme indiquée à l’article 12.

11. Le candidat enverra deux ou trois gravures inédites au Secrétariat de l’AAAC, Via Torraccia 3, CH – 6883 Novazzano (TI) avant le 31 mars 2011. 
12. La proclamation des gagnants aura lieu le mois de septembre 2011 lors du vernissage de l’exposition des gravures sélectionnées par le jury et qui aura lieu au Museo Vincenzo Vela de Ligornetto (TI).
13. Les gravures exposées seront mises en vente, sauf avis contraire de l’artiste. Une commission de 30% sera retenue sur chaque vente pendant l’exposition. La valeur des œuvres sera indiquée par l’artiste en francs suisses.

14. Le formulaire d’inscription et la fiche d’identité doivent être requis par écrit avant le 19 mars 2011 auprès du Secrétariat de l’AAAC, via Torraccia 3, CH - 6883 Novazzano ou à l’adresse : aaacnovazzano@gmail.com.
15. Les gravures (minimum 2, maximum 3) doivent être imprimées séparément et accompagnées d’une fiche descriptive et doivent être envoyées avant le 31 mai 2011. Chaque gravure devra porter un numéro de référence correspondant à sa propre fiche.

16. Pour les élèves des écoles d’art, l’envoi des gravures en concours peut être fait en bloc par les soins de l’école intéressée.

17. L’inscription équivaut à l’acceptation du présent  règlement.





Pour l’Associazione Amici dell’Atelier Calcografico





le  président                               la secrétaire





Mauro Mantegazza

 Erica Verzasconi

Novazzano, septembre 2010
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